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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 42, insérer l'article suivant:

Mission « Économie »

Le II de l’article 6 de la loi n° 90-568 du 2 juillet 1990 relative à l’organisation du service public de 
la poste de la poste et des télécommunications est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa, après le mot : « défini », sont insérés les mots : « et le maintien des bureaux 
de poste de plein exercice. » ;

2° Après la première phrase, est insérée une phrase ainsi rédigée : « Ce fonds ne pourra financer des 
structures autres que des bureaux de poste de plein exercice. ».



APRÈS ART. 42 N° II-2966

2/2

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement a pour objet le maintien de bureaux de postes de plein exercice sur notre 
territoire et de réserver le cofinancement du Fonds postal national de péréquation territoriale 
(FPNPT) à ceux-ci.

L’action n°4 “Développement des postes, des télécommunications et du numérique" du Programme 
134 prévoit le cofinancement du Fonds postal national de péréquation territoriale (FPNPT) qui 
soutient la présence postale dans les territoires à travers des “points de contact”. Il faut noter que la 
présence postale est également la condition d’une présence bancaire minimale dans bien des 
territoires ruraux, puisque la Banque postale dispense ses services par leur truchement.

Or, loin de servir au maintien de bureaux de poste de plein exercice, le Fonds, abondé au ¾ par 
l’exonération de taxe foncière autorisée de concert par l’État et les collectivités locales, est de plus 
en plus mobilisé pour financer l’installation de “guichets” dans des supérettes ou des stations 
essences qui servent de “relais de poste commerçant”, ou la subvention d’agences communales 
multi-services disponibles seulement deux ou trois heures, quelques jours par semaine.

L’impôt ne doit pas financer la dégradation du service postal en même temps, souvent, que l’aide 
indirecte à des établissements commerciaux privés (qui profitent de l’affluence d’une nouvelle 
clientèle). En effet, les “relais” ne proposent qu’une vingtaine de prestations en moyenne, contre 
environ 400 dans un Bureau de Poste de plein exercice : par exemple, les retraits d'espèces sont 
limités en montant, les opérations sur Livret A (qui concernent 1,5 millions d’usagers par jour, 
selon La Poste elle-même) ne sont pas organisées.

C’est pourquoi nous demandons que la Loi du 2 juillet 1990 relative à l'organisation du service 
public de la poste et à France Télécom qui détermine les missions et les modalités de mobilisation 
du FPNPT soit enrichie des dispositions sus-rédigées, qui réserveront son utilisation au maintien de 
bureaux de poste de plein exercice.

Il est de la liberté de la Poste de proposer l’ouverture de relais postaux dans des commerces privés, 
mais il n’appartient pas aux finances publiques de les financer au titre des missions universelles de 
service postal et bancaire.


